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Introduction  

LõEtablissement public dõAm®nagement du Territoire Seine -aval-Seine-Aval (EPAMSA) a missionné le 

bureau d'études BIOTOPE pour réaliser le présent dossier de demande de dérogation (CNPN) au titre 

de lõarticle L. 411-2 du Code de lõEnvironnement. Ce dossier est réalisé dans le cadre dõun projet 

dõam®nagement de ZAC sur les communes de Mantes-la-Jolie et Rosny-sur-Seine (78).  

 

Dans ce cadre, la société BIOTOPE a dans un premier temps été missionnée pour la réalisation  de 

lõ®tude dõimpact sur la flore et la faune. Cette étude a été réalisée en 2011  et  a couvert l'ensemble 

de la période favorable à l'observation des différents groupes (flore et faune).  

Les conclusions de lõ®tude dõimpact montrent que, du point de vue de s espèces protégées, peu de 

taxons subiront des impacts résiduels.  

 

La présente demande de dérogation traite toutes les espèces protégées concernées par le 

projet, subissant ou non des impacts . 

 

Ce document  contient notamment  : 

- la présentation de lõIntérêt  public majeur du projet , paragraphe IV, p. 21-41 

- une Synth¯se de lõEtude dõimpact, paragraphe V, p.45 -79 

- les Dates de prospections  sur site, paragraphe V -7, p. 61-63 

- le Dossier FAUNE, p.81 -182, et la SYNTHESE des impacts, p.183-198 

- le Dossier FLORE, p. 199-206, e t la  SYNTHESE des impacts, p. 207-210 

- la SYNTHESE GLOBALE des impacts sur la faune, la flore et la fonctionnalité écologique  
du site , p.2 11-213 

- les Mesures dõEvitement et de R®duction, p.246 -315, 

- la SYNTHESE des impacts résiduels, p .316 

- les Mesures de Compensation  et de Suivi , p .317-350 
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Rappel de lõarchitecture réglementaire  
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I.  Aspects réglementaires 
 

I.1 Réglementation liée aux espèces protégées 

Une esp¯ce prot®g®e est une esp¯ce pour laquelle sõapplique une r®glementation contraignante 

particulière.  

 

En droit français, la protection des espèces est régie par le c ode de lõenvironnement :  

 

« Art. L. 411 -1. Lorsquõun int®r°t scientifique particulier ou que les n®cessit®s de la pr®servation 

du patrimoine biologique justifient la conservation dõesp¯ces animales non domestiques ou 

végétales non cultivées, sont interdit s : 

 

1Á La destruction ou lõenl¯vement des ïufs ou des nids, la mutilation, la destruction, la capture ou 

lõenl¯vement, la perturbation intentionnelle, la naturalisation dõanimaux de ces esp¯ces ou, quõils 

soient vivants ou morts, leur transport, leur colp ortage, leur utilisation, leur détention, leur mise en 

vente, leur vente ou leur achat ;  

 

2Á La destruction, la coupe, la mutilation, lõarrachage, la cueillette ou lõenl¯vement de v®g®taux 

de ces espèces, de leurs fructifications ou de toute autre forme pr ise par ces espèces au cours de 

leur cycle biologique, leur transport, leur colportage, leur utilisation, leur mise en vente, leur vente 

ou leur achat, la détention de spécimens prélevés dans le milieu naturel ;  

 

3Á La destruction, lõalt®ration ou la d®gradation du milieu particulier à ces espèces animales ou 

végétales ; 

[é]. » 

 

Ces prescriptions générales sont ensuite précisées pour chaque groupe par un arrêté ministériel 

fixant la liste des esp¯ces prot®g®es, le territoire dõapplication de cette protection et les modalités 

précises de celle-ci (article R. 411 -1 du CE - cf. tableau page suivante).  
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Tableau 1 : Textes applicables 

Synthèse des textes de protection applicables sur le site  

Groupe Niveau national  
Niveau régional  

et/ou départemental  

Flore 
Arrêté du 20 janvier 1982 (modifié) relatif à la liste des 
espèces végétales protégées sur l'ensemble du territoire  

Arrêté du 11 mars 1991 relatif à la liste des 
espèces végétales protégées en région Ile-de-

France complétant la li ste nationale  

Mollusques 
Arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes des mollusques 
prot®g®s sur lõensemble du territoire et les modalit®s de 

leur protection  
 

Insectes 
Arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes des insectes 

prot®g®s sur lõensemble du territoire et les modalités de 
leur protection  

Arrêté du 22 juillet 1993 fixant la liste des 
insectes protégés en région Ile-de-France et 

complétant la liste nationale  

Reptiles-
Amphibiens 

Arrêté du 19 novembre 2007 fixant la liste des 
amphibiens et reptiles pr ot®g®s sur lõensemble du 

territoire et les modalités de leur protection  

Arrêté du 9 juillet 1999 fixant la liste des espèces de 
vertébrés protégées menacées d'extinction en France et 

dont l'aire de répartition excède le territoire d'un 
département  

 

Oiseaux 

Arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux 
prot®g®s sur lõensemble du territoire et les modalit®s de 

leur protection  

Arrêté du 9 juillet 1999 fixant la liste des espèces de 
vertébrés protégées menacées d'extinction en France et 

dont l'aire de répartition excède le territoire d'un 
département  

 

Mammifères 

Arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères 
terrestres protégés sur l'ensemble du territoire et les 

modalités de leur protection  

Arrêté du 9 juillet 1999 fixant  la liste des espèces de 
vertébrés protégées menacées d'extinction en France et 

dont l'aire de répartition excède le territoire d'un 
département  
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I.2 Cadre réglementaire de la demande de 

dérogation  

Les autorisations de destruction dõesp¯ces prot®g®es pr®sentent toutes un caractère exceptionnel, 

puisque lõinterdiction est la r¯gle (C. env., art. L. 411-1). 

Lõarticle L. 411-2 du code de lõenvironnement d®clin® par lõarticle R. 411-6 et lõarr°t® 

interminist®riel du 22 d®cembre 1999 pr®voyaient la possibilit® dõautorisations pr®fectorales de 

pr®l¯vement dõesp¯ces ¨ titre exceptionnel et d®rogatoire et uniquement ¨ des fins scientifiques. 

Depuis le 5 janvier 20061, en application d e la Loi dõorientation agricole, le champ de ces 

d®rogations est ®tendu ¨ dõautres fins que celles purement scientifiques. Ainsi, lõautorisation de 

destruction ou de capture dõesp¯ces animales et de destruction ou de pr®l¯vement dõesp¯ces 

v®g®tales prot®g®es ne peut °tre accord®e ¨ titre d®rogatoire, quõ¨ la double condition :  

Á qu'aucune autre solution satisfaisante nõexiste ; 

Á quõelle ne nuise pas au maintien des populations dõesp¯ces prot®g®es. 

 

En outre, l'autorisation de destruction ou de capture d'espèces animales et de destruction ou de 

prélèvement d'espèces végétales protégées doit être justifiée :  

Á soit dans lõint®r°t de la protection de la faune et de la flore sauvage et de la conservation 

des habitats naturels ;  

Á soit pour pr®venir des dommages importants, notamment aux cultures, ¨ lõ®levage, aux 

for°ts, aux p°cheries, aux eaux et ¨ dõautres formes de propriété ;  

Á soit dans lõint®r°t de la sant® et de la s®curit® publiques ou pour dõautres raisons 

imp®ratives dõint®r°t public majeur, y compris de nature sociale ou ®conomique, et pour 

dõautres motifs comportant des cons®quences b®n®fiques primordiales pour 

lõenvironnement ; 

Á soit ¨ des fins de recherche et dõ®ducation, de repeuplement et de r®introduction de ces 

espèces et pour des opérations de reproductions nécessaires à ces fins ; 

Á soit pour permettre, dans des conditions strictement contr¹l®es, dõune manière sélective et 

dans une mesure limit®e, la prise ou la d®tention dõun nombre limit® et sp®cifi® de certains 

spécimens. 

La circulaire DNP/CFF n°2008-01 du 21 janvier 2008 précise que le régime de dérogation doit être 

r®serv® ¨ lõint®r°t public majeur, ç qui sõattache par exemple ¨ des infrastructures de transport, ¨ 

la pr®vention des inondations, ¨ lõam®nagement rural, ¨ des ®quipements de sant® ou dõ®ducation 

publiques, assorti ¨ des cons®quences b®n®fiques primordiales pour lõenvironnement. è 

La délivrance de ces dérogations est accordée par le Préfet, et par exception par le Ministre chargé 

de lõ®cologie lorsque cela concerne des op®rations conduites par des personnes morales plac®es 

sous le contr¹le ou la tutelle de lõ£tat, ou si la dérogation porte sur  une espèce protégée menacée 

dõextinction et dont la distribution dépasse un département .  

Les conditions dans lesquelles sont demandées et instruites certaines de ces demandes 

dõautorisations exceptionnelles sont pr®cis®es pour les esp¯ces animales et v®g®tales par lõarr°t® du 

19 f®vrier 2007. Cet arr°t® pr®cise que la d®cision dõautorisation exceptionnelle est prise apr¯s avis 

du Conseil National de la Protection de la Nature  (CNPN).  

                                                            
 

1
 Loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006 dõorientation agricole (Chap. III-art 86)  
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II.  Objet de la demande de 
dérogation 

 

Ci-dessous se trouve la liste des espèces végétales et animales pour lesquelles la demande de 

dérogation est déposée :  

 

Tableau 2 : Les espèces concernées 

Espèces objets de la demande de dérogation 

 

Groupe 

Taxon  
Nom 

scientifique  
Nom 

vernaculaire  
Protection 

réglem entaire  
Objet de la demande 

de dérogation  

 

 

FLORE 

3 espèces 

Cardamine 
impatiens  

Cardamine 
impatiente  

Protection des 
stations 

D®placement dõesp¯ce, 
destruction potentielle 

dõindividus et 
destruction dõhabitats 

dõesp¯ces 

Dactylorhiza 
praetermissa 

Orchis négligé 

Phelipanche 
purpurea  

Orobanche 
pourprée 

FAUNE 

 

Reptiles ; 3 
espèces 

Podarcis muralis 
Lézard des 
murailles  Protection intégrale des 

individus et de leurs 
habitats  

 

Destruction potentielle 
dõindividus et 

destruction dõhabitats 
dõesp¯ces 

Natrix natrix  
Couleuvre à 

collier  

Anguis fragilis  Orvet 
Protection intégrale des 

individus 
Destruction potentielle 

dõindividus 

Insectes ; 9 
espèces 

Oecanthus 
pellucens 

Grillon dõItalie 

Protection intégrale des 
individus 

Destruction potentielle 
dõindividus 

Oedipoda 
caerulescens 

Oedipode 
turquoise 

Mantis religiosa  Mante religieuse 

Boloria dia  Petite violette  

Melitaea cinxia  
Mélitée du 
plantain  

Melitaea phoebe  
Mélitée des 
centaurées 

Nymphalis 
polychloros 

Grande Tortue 

Ruspolia nitidula  
Conocéphale 

gracieux 

Bombus sylvarum Bourdon grisé 
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Espèces objets de la demande de dérogation 

 

Groupe 

Taxon  
Nom 

scientifique  
Nom 

vernaculaire  
Protection 

réglem entaire  
Objet de la demande 

de dérogation  

Amphibiens ; 3 
espèces 

Lissotriton 
helveticus  

Triton palmé  

 

Protection intégrale des 
individus 

Destruction potentielle 
dõindividus  

Pelophylax 
ridibundus  

Grenouille 
rieuse 

 

Pelophylax kl. 
esculentus 

Grenouille 
verte  

 

Protection des individus 
contre la mutilation  

Oiseaux 
nicheurs 

75 espèces dont 
59 sont 

protégées 

 

Cortège des 
milieux boisés  

18 espèces, dont 
14 sont protégées 

Protection intégrale des 
individus et de leurs 

habitats  

Destruction potentielle 
dõindividus et 

destruction dõhabitats 
dõesp¯ces, d®rangement 

Cortège des 
milieux semi -

ouverts (bocage, 
friches)  

32 espèces, dont 
25 sont protégées 

Protection intégrale des 
individus et de leurs 

habitats  

Destruction potentie lle 
dõindividus et 

destruction dõhabitats 
dõesp¯ces, d®rangement 

Cortège des 
milieux humides  

 

18 espèces, dont 
14 sont protégées 

Protection intégrale des 
individus et de leurs 

habitats  

Destruction potentielle 
dõindividus et 

destruction dõhabitats 
dõespèces, dérangement 

Cortège des 
milieux 

anthropiques  

 

7 espèces, dont 6 
sont protégées 

Protection intégrale des 
individus et de leurs 

habitats  

Destruction potentielle 
dõindividus et 

destruction dõhabitats 
dõesp¯ces, d®rangement 

Oiseaux 
migrateurs  

57 espèces dont 
43 sont 

protégées 

Les laridés 
migrateurs,  

4 espèces 
protégées 

Protection intégrale des 
individus et de leurs 

habitats  

Destruction potentielle 
dõindividus et 

destruction dõhabitats 
dõesp¯ces, d®rangement 

 les limicoles 
migrateurs;  

1 espèce 
protégée 

 Les passereaux 
migrateurs,  

31 espèces 
protégées 

 Les colombidés 
migrateurs,  

/  

 Les rapaces 
migrateurs,  

2 espèces 
protégées 

 Les anatidés et 
autres oiseaux 
dõeau migrateurs. 

5 espèces 
protégées 

Oiseaux 
hivernants 

54 espèces dont 
37 sont 

 les laridés 
hivernants,  

5 espèces 
protégées 

Protection intégrale des 
individus et de leurs 

habitats   

sauf cas particulier du 
Pelican blanc dont seuls 

Destruction potentielle 
dõindividus et 

destruction dõhabitats 
dõesp¯ces, d®rangement 

Sauf cas particulier du 
 les passereaux 

hivernants,  

21 espèces 
protégées 



 

16 
 

Espèces objets de la demande de dérogation 

 

Groupe 

Taxon  
Nom 

scientifique  
Nom 

vernaculaire  
Protection 

réglem entaire  
Objet de la demande 

de dérogation  

protégées 

 
 les anatidés et 
autres oiseaux 
dõeau hivernants, 

9 espèces 
protégées 

les individus sont 
protégés 

Pélican blanc : 
Destruction potentielle 

dõindividus, 
dérangement 

 les rapaces 
hivernants.  

2 espèces 
protégées 

les colombidés 
hivernants  

/  

Mammifères 
terrestres  Sciurus vulgaris 

Ecureuil roux 
Protection intégrale des 

individus et de leurs 
habitats  

Destruction potentielle 
dõindividus et 

destruction dõhabitats 
dõesp¯ces, dérangement 

Chiroptères 

Pipistrellus 
pipistrellus  
 

Pipistrelle 
commune 

 

Protection intégrale des 
individus et de leurs 

habitats  

Destruction potentielle 
dõindividus et 

destruction dõhabitats 
dõesp¯ces, d®rangement 

Pipistrellus 
nathusii  
 

Pipistrelle  de 
Nathusius 

 

Pipistrellus  kuhlii  
 

Pipistrelle de 
Kuhl 

 

Eptesicus serotinus 
 

Sérotine 
commune 

 

Nyctalus noctula  Noctule 
commune 
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III.  Identité du demandeur  
 

Demandeur EPAMSA 

Nom et qualité du demandeur  Etablissement Public dõAm®nagement du Mantois Seine Aval 

Adresse 1 rue de Champagne ð 78200 Mantes-la-Jolie 

Nature des activités  Op®rations dõam®nagement d®clar®e dõUtilit® Publique au 
titre de lõarr°t® pr®fectoral du 2012, opérations de mandat 
et investissement.  
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IV. Présentation du proj et 
dõam®nagement 

 

 
Le projet est situé sur les communes de Mantes-la-Jolie et de Rosny-sur-Seine, dans le département 
des Yvelines (78). 
Le p®rim¯tre dõ®tude, dans lequel est compris le projet dõEco-quartier  fluvial de Mantes -la-Jolie et 

Rosny-sur-Seine, couvrant une superficie de 2 07 ha, est compris entre les berges de la Seine au nord, 

la vil le de Mantes-laJolie au sud-est et le bourg de Rosny-sur-Seine au sud-ouest.  

Les cartes ci-dessous (figure 1) présentent le territoire gl obal dõintervention de lõEPAMSA dans le 

cadre de lõOp®ration dõInt®r°t National Seine Aval. 

Le p®rim¯tre de ZAC est compris au sein de lõaire de prospections naturalistes, celle-ci étant 

naturellement plus grande afin dõ®tudier le contexte ®cologique du projet dõam®nagement. Le 

périm ètre de ZAC précis ainsi que les emprises des lots sont détaillés dans les parties consacrées à 

la pr®sentation du projet. Lõaire de prospections naturalistes ou ç aire dõ®tude » est 

cartographiée page suivante . 

 

Figure 1 Υ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩLƴǘŞǊşǘ bŀǘƛƻƴŀƭ {ŜƛƴŜ !Ǿŀƭ 
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Figure 2 : Aire d'étude 
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IV.1 Description et justification du proj et  

 

IV.1.1 Préambule ð pr®sentation synth¯tique de lõEco-quartier  

Labellis® Grand Paris en f®vrier 2012, lôEco-quartier fluvial concourt à la structuration de la métropole 

organis®e autour dôune agglom®ration centrale et de p¹les bien reli®s offrant chacun des qualités de 

vie propres. Le Mantois, maillon important de lôAxe Seine, reli® tr¯s prochainement ¨ La D®fense et 

Paris-Saint-Lazare par le RER EOLE, est un secteur de développement majeur et offre une attractivité 

r®sidentielle articul®e autour dôun m®lange ville-nature. 

 

Situ® sur dôanciennes carri¯res remblay®es, lôEco-quartier fluvial sôinscrit dans un site qui sôouvre 

largement sur la Seine. Secteur de lôagglom®ration aujourdôhui peu valoris®, entre les franges 

urbaines de Mantes-la-Jolie et Rosny-sur-Seine, dans le p®rim¯tre de lôOIN Seine Aval, lôEco-quartier 

se donne pour double objectif de combiner sur ce site un projet urbain et un projet paysager.  

Le projet urbain produira de lôattractivit® autour du fleuve, avec des activit®s sportives et de loisirs, un 

Port de plaisance, des commerces, mais aussi un rapport à la nature riche et varié.  

Le projet paysager a pour ambition de requalifier les espaces de nature, de les intensifier, de les 

ouvrir à tous pour certains et de les pr®server totalement pour dôautres.  

 

Le projet paysager a été construit ¨ partir de lôinventaire faune-flore réalisé et des enjeux écologiques 

du site. Il sôattache ¨ g®rer la fr®quentation des grands espaces de nature du quartier en fonction de 

leur fragilité, et à alterner les zones pr®serv®es (zone refuge pour lôavifaune, friche prairiale s¯che) et 

les zones accueillant du public. 

 

Sur un périmètre de ZAC de 207 ha, le projet prévoit : 

- de classer 143 ha en zone N des PLU des villes, 

- dôam®nager 63 ha pour permettre la r®alisation dôenviron 5 000 logements dôici ¨ 2040, de 

commerces, de services, de nombreux équipements publics (écoles, crèches, collège, 

®quipements sportifsé), ainsi que des espaces publics (port de plaisance, pontons, places, 

cheminements douxé) 

 

70% du site de lô®co-quartier aura une vocation naturelle, et 30% sera urbanisé. 
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SEINE AVAL 

IV.1.2 Lõint®r°t public majeur du projet 

1/ Choix du site au regard des enjeux de développement de  la métropole 
francilienne  

 
 

Contribuer au Grand Paris  

 

Dans une époque où les villes de classe mondiale nôont de cesse de se concurrencer, le Grand Paris 

est la réponse proposée pour enraciner la région capitale comme pôle stratégique de développement 

durable et de vie ¨ lô®chelle mondiale.  

LôAxe Seine constitue le principal axe de d®veloppement de la région capitale, de Paris à Rouen et au 

Havre, en passant par la vallée de Seine Aval. Le port du Havre doit ainsi constituer le grand port 

maritime de la métropole francilienne, dont lôhinterland (littéralement « arrière-pays », ici cela signifie 

la « base-arri¯re è du Port du Havre, côest-à-dire lôensemble des espaces qui sôorganise et se 

développe en lien avec lôactivit® portuaire majeure du Port du Havre) est organisé autour des 

nombreux ports fluviaux le long de la Seine. 

Au sein de la métropole, le projet d'int®r°t national du Grand Paris a pour vocation dôunir les grands 

territoires stratégiques de la région d'Ile-de-France et de promouvoir le développement économique 

durable, solidaire et créateur d'emplois de la région capitale. Il vise à réduire les déséquilibres sociaux 

et territoriaux. Ce projet sôappuie sur un réseau de transports publics de voyageurs qui irriguera 

lôouest de lôIle-de-France par la création du RER EOLE (Mantes / La Défense). 

Le projet du Grand Paris vise à renforcer la Région Capitale dans son rôle de ville-monde, moteur de 

la croissance nationale, compétitive au niveau international et attractive pour ses résidents, présents 

et futurs. Pour conjuguer attractivité économique et qualité de vie, le président de la République et le 
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gouvernement ont mis le d®veloppement des territoires au cîur du projet. Celui-ci sôappuie sur la 

cr®ation dôun r®seau de transport public de voyageurs, fond® dôune part sur la cr®ation dôun m®tro 

automatique de grande capacit® en rocade et dôautre part sur lôam®lioration et le renforcement du 

réseau RER en Ile-de-France, parmi lesquels la création du RER EOLE qui desservira Mantes-la-Jolie 

en 2020. 

 

Le Grand-Paris dépasse donc la seule question de la ville-centre et de sa banlieue car il sôagit de 

repenser la géographie urbaine, sociale et économique du bassin parisien et au-delà, jusquôau Havre. 

La Seine est lôaxe majeur autour duquel la m®tropole a vocation ¨ sôordonner. Inscrite dans lôAxe 

Seine, lôOIN Seine Aval constitue lôun des maillons du développement de la métropole entre Paris, 

Rouen et le débouché portuaire du Havre, sur le tracé de la future Ligne Nouvelle Paris Normandie 

(LNPN) dont le d®bat public vient de sôachever. Les nombreux ports fluviaux le long de la Seine, parmi 

lesquels celui de Limay dans lôagglom®ration mantaise, constituent les nécessaires plateformes 

logistiques à lôarticulation entre le grand port maritime du Havre et le bassin de consommation parisien 

et au-delà. 

 

Reconnu pour sa contribution à une métropole accueillante, intense, solidaire, esthétique, durable et 

innovante, lôEco-quartier fluvial à Mantes-la-Jolie et Rosny-sur-Seine a été labellisé « Grand 

Paris » par un jury coprésidé par le Préfet de la Région Ile-de-France et le président de Paris 

Métropole le 7 février 2012. Il concourt à la structuration de la métropole organisée autour dôune 

agglomération centrale et de pôles bien reliés offrant chacun des qualités de vie propres. Le Mantois, 

maillon important de lôAxe Seine, relié très prochainement à La Défense et Paris-Saint-Lazare par le 

RER E, est un secteur de développement majeur qui offre une attractivité résidentielle articulée autour 

dôun m®lange villenature, en bord de Seine. 
 
 

Contribuer au d®veloppement durable de lõOIN Seine Aval 
 

Seine Aval constitue lôun des territoires stratégiques de développement de la région capitale, le 

Protocole de lôOIN rappelle les grands enjeux du d®veloppement de ce territoire : 

« Le long de la vallée de la Seine qui la structure et lui confère une qualité paysagère de premier plan, 

la Seine-aval dispose dôune situation géographique stratégique. A lô®chelle nationale, elle est situ®e 

dans le système métropolitain Paris-Rouen-Le Havre, axe économique historique de développement. 

Reli®e aux deux grands projets dôinfrastructure actuels ïPort 2000 au Havre et le canal Seine-Nord-

Europeï la Seine-aval peut bénéficier dô®changes à lô®chelle internationale. A lô®chelle r®gionale, elle 

est lôun des d®bouch®s naturels de Cergy-Pontoise et un support indispensable pour le quartier 

dôaffaires de la Défense. Disposant dôimportantes opportunit®s foncières concentrées en vallée de 

Seine et bénéficiant dôinfrastructures de transport, elle présente des opportunités de développement 

durable, le développement de la trame urbaine de la vallée étant complémentaire de la protection des 

plateaux, parc naturel régional du Vexin et plateaux agricoles au sud. » 

Constituant lôun des principaux territoires de d®veloppement du bassin parisien jusquôau d®but des 

années 1970, le territoire de Seine Aval a ensuite été lourdement frappé par la désindustrialisationet 

marginalisé par la dynamique des villes nouvelles (Cergy-Pontoise et Saint-Quentin en Yvelines).  

Dans le but de lui faire jouer un r¹le ®conomique et r®sidentiel de premier plan de ç porte dôentr®e 

Ouest de lôIle-de-France è, lôEtat, la R®gion dôIle de France (qui en a fait un des territoires prioritaires 

du SDRIF), le Département des Yvelines (qui en fait une priorité de développement dans son schéma 

directeur dôam®nagement pour un développement équilibré ïSDADEY-), aux côtés des 

intercommunalités et communes concernées, ont convenu avec la création de lôOIN en 2007, quôil 

était dôint®r°t général de concentrer sur ce territoire des projets dôam®nagement pour porter son 
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renouveau. Lôobjectif est de lui redonner de lôattractivit® à travers des éléments concrets pour les 

habitants (transports, cadre de vie, enseignement, commerces, offre culturelle, espaces naturels et  

de loisirs,é) comme pour les entreprises (bassin dôemploi puissant, proximité du marché de 

consommation parisien, offre foncière, réseaux de communication, des transports collectifs au réseau 

haut débit, ...) 

Lôensemble des projets engagés aujourdôhui au titre de lôOIN répondent à ces objectifs. Ils sont 

principalement en restructuration de centre ville ou situés sur des friches industrielles, ferroviaires ou  

liées à lôexploitation de gisements de granulats comme côest le cas de lôEco-quartier fluvial Mantes-

Rosny en majeure partie. Ils sont desservis par les transports en commun ou supports dôune nouvelle 

ligne de desserte ïle TZEN en ce qui concerne lôEco-quartier fluvial Mantes-Rosnyï, et proposent une 

densité plus élevée que les développements passés, correspondant aux objectifs du SDRIF. 
 
 

Répondre aux objectifs du SDRIF  
 

Au SDRIF de 1994 en vigueur, le Mantois est un territoire où doivent être privilégiés le développement 

économique associant emploi et formation et la création de logements. Une de ses orientations 

consiste à « améliorer la qualité des villes par la mise en îuvre de projets urbains ambitieux 

restructurant les espaces occup®s, ma´trisant les extensions, et diversifiant lôhabitat è dont le 

développement devra se faire à partir du pôle principal de Mantes-la-Jolie. 

 

Le projet de Schéma Directeur de la Région Ile-de-France adopté par le Conseil régional le 25 

septembre 2008 a fait lôobjet dôune r®vision ¨ lôautomne 2011 pour lôadapter ¨ la Loi du Grand Paris.  

Le nouveau projet de SDRIF adopté le 25 octobre 2012 par le Conseil Régional reprend les enjeux de 

d®veloppement de lôaxe Seine en intégrant le principe de la Liaison Nouvelle Paris-Normandie et les 

sites multimodaux dôenjeu national et m®tropolitain (les ports notamment) ainsi que lôobjectif dôune 

agglomération multipolaire organisée autour de pôles de centralité et dôun réseau de transport public, 

parmi lesquels : 

¶ lôagglom®ration mantaise ¨ conforter et,  

¶ le RER E ¨ prolonger jusquô¨ Mantes-la-Jolie. 

 

Le projet de SDRIF adopté par le Conseil Régional du 25 octobre 2012 identifie lôOIN Seine Aval 

comme un territoire dôInt®r°t Métropolitain. La vision régionale met notamment lôaccent sur 

lôimbrication ville / nature et lôenjeu quôil y a à concilier développement et préservation de 

lôenvironnement. Le d®fi pour le Mantois, sera de ç d®terminer les facteurs sur lesquels le territoire 

peut sôappuyer pour sôaffirmer comme p¹le dôenvergure r®gionale et renouveler ainsi son attractivit® 

économique et résidentielle ».  

 

Lôagglom®ration de Mantes doit participer au rééquilibrage du territoire de la vallée aval de la Seine ; 

le confortement de son espace urbain doit permettre de limiter lô®talement urbain et le mitage des 

campagnes environnantes. 

 
 

Concrétiser les objectifs du SDADEY et du Plan Yvelines Seine  
 

Le Conseil général a adopté son Schéma Départemental dôAm®nagement et de Développement 

Equilibré des Yvelines (SDADEY) le 12 juillet 2006. Cadre de référence pour le développement des 

Yvelines, il vise le renouveau économique et urbain de la Seine Aval et son inscription, avec le reste 

des Yvelines, dans la compétitivité de la région métropolitaine. 
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Les p¹les majeurs parmi lesquels figure lôagglom®ration mantaise doivent °tre les lieux privil®gi®s du 

d®veloppement de lôurbanisation, dont le bon fonctionnement est directement conditionn® ¨ la densit® 

de lôoffre dô®quipements et de services, ainsi quô¨ la présence dôaxes de communication structurants 

et de dessertes ferrées performantes. 

Le SDADEY comporte 4 orientations pour une attractivité renforcée et un développement harmonieux 

des Yvelines :  

¶ renforcer les territoires de développement dôenvergure r®gionale et conforter les dynamiques 

locales 

¶ améliorer et compléter les infrastructures nécessaires au développement 

¶ valoriser lôenvironnement pour renforcer lôattractivit® du cadre de vie 

¶ polariser lôurbanisation sur un réseau de villes et de bourgs, maîtriser lô®talement urbain,  

¶ stopper le mitage des espaces naturels 

 

Le site du projet dô®co-quartier doit contribuer à la concrétisation de ces objectifs en renforçant le pôle 

structurant du Mantois et en valorisant lôenvironnement entre Seine et coteaux. 

Le Conseil général des Yvelines a lancé, le 1er février 2012, le «Plan Yvelines Seine ». Profitant du 

projet du Grand Paris et de lôOp®ration dôInt®r°t National Seine Aval, le Département entend remettre 

son atout fluvial sur le devant de la scène pour lui faire jouer un rôle prépondérant.  

Accélérateur au développement du territoire, le projet prend forme, à travers des actions concrètes 

(projets dôinfrastructures et initiatives touristiques) telles que : 

¶ Le développement des éco-industries (par exemple la filière éco-construction à Triel-

surSeine), 

¶ Lôessor du fret fluvial, avec, par exemple, lôextension du port de Limay, 

¶ La cr®ation de ponts, comme celui dôAch¯res, 

¶ La réalisation de passerelles piétons / cyclistes comme celle dôAndr®sy ou celle de 

MantesLimay, 

¶ La construction dô®co-quartiers, comme celui de Mantes-la-Jolie/Rosny-sur-Seine, 

¶ Lôam®nagement paysager (parc r®cr®atif de Carri¯res-sous-Poissy ou Plaine de Montesson), 

¶ La cr®ation dôun chemin et de guinguettes de bord de Seine. 

 

Ces projets seront complétés par dôautres initiatives qui donneront au nord du département un 

v®ritable poids ¨ lô®chelle r®gionale et permettront aux Yvelinois de retrouver une relation forte et 

privilégiée avec la Seine. 
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2/ Choix du site au regard des enjeux urbains  

 
 

 

 

 

Relié en 2020 à La Défense et Paris-Saint-Lazare par le RER E, lôagglom®ration mantaise constitue, 

dans la logique de développement multipolaire de lôIle-de-France, un des pôles secondaires majeurs 

en troisième couronne, avec un centre-ville historique et commerçant, une future université et des 

zones dôemploi importantes avec des filières positionnées à lô®chelle internationale. 

 

En Seine Aval, le Mantois est le pôle urbain historique le plus important et contribue à structurer 

lôensemble du territoire. Il reste cependant un système urbain aux équilibres économiques et sociaux 

fragiles que plusieurs projets ont vocation ¨ conforter et redynamiser. Il sôagit en tout premier lieu de 

lôaction entreprise en 1995 et poursuivie depuis, de renouvellement urbain du grand ensemble du Val 

Fourr® (22 000 habitants), conduite en parall¯le dôune requalification importante du centre ville de 

Mantes-la-Jolie aujourdôhui achevée. Les deux projets de Mantes Université et Mantes Innovaparc 

doivent conforter lôattractivit® r®sidentielle et ®conomique du territoire avec la cr®ation dôun quartier 

dôactivit® et de logements, lôuniversit® et de grands équipements dôagglom®ration. 

 

En compl®mentarit® avec ces projets en cours, lôEco-quartier fluvial Mantes-Rosny, doit conforter le 

redressement du Val Fourré (en le réintégrant dans la ville) et lôattractivit® de lôagglom®ration mantaise 

en pariant sur la présence du fleuve, lôexcellence environnementale, les loisirs et la dynamique 

sportive (présence dôun des deux seuls bassins dôIle-de-France pour les comp®titions dôaviron et de 

kayak). 

 

Ainsi, le choix du site strat®gique de lôancienne carri¯re de granulats entre Mantes-la-Jolie et Rosny-

sur-Seine r®pond aux besoins de d®veloppement de lôagglom®ration sous des formes nouvelles :  

¶ Il sô®tend sur des espaces urbanisables au SDRIF de 1994 et au projet de SDRIF arrêté en 

octobre 2012, ainsi que dans les PLU des 2 communes Mantes-la-Jolie et Rosny-sur-Seine, à 

travers des zones AU sur la majeure partie du site. Les deux collectivités avaient chacune fait 

le choix de développer les franges de leurs villes dans leur document de planification. A 

travers ce projet dô®co-quartier, elles ont choisi de penser ce développement en commun, 

notamment pour organiser les liens économiques, sociaux et environnementaux entre leurs 

deux territoires mais surtout ¨ lô®chelle de lôagglom®ration ; 

¶ Il permet de stabiliser et de conforter le d®veloppement de lôagglom®ration par la capacit® ¨ 

créer de nouveaux logements pour une vingtaine dôann®es (250 logements/an) ; 

¶ Il permet également de poursuivre son développement à lôint®rieur de sa zone agglomérée 

(plutôt que dans les bourgs et hameaux qui la composent et conformément aux enjeux du 
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SDRIF), desservie par le futur RER E et une nouvelle ligne de bus à haute fréquence, le 

TZEN. 

¶ Il r®pond ¨ la n®cessit®, ¨ lô®chelle du Mantois, de conforter le redressement du Val Fourr®, en 

en faisant un quartier de la ville desservi par les transports en commun et organisé avec 

dôautres espaces urbains, et non plus un territoire de relégation de « fin de ville ».  

¶ Il permet de soutenir lôattractivit® sportive de lôagglom®ration, en apportant des fonctionnalit®s 

complémentaires (hébergement de sportifs, locaux de formation, é) au bassin dôaviron, stade 

nautique à vocation nationale, et à la piscine intercommunale, à la charnière entre le Val 

Fourr® et lôEco-quartier 

¶ Il permet de redonner une valeur dôusage à des espaces aujourdôhui en friche et très peu 

pratiqués par les habitants 

¶ Il permet enfin de préserver la valeur écologique dôun site qui fait lôobjet aujourdôhui de 

nombreux dépôts dôordures ; le projet comporte en effet une dimension de valorisation et de 

pr®servation des espaces naturels qui devra permettre de pr®server la biodiversit® et dô®viter 

de les consommer par un étalement urbain perpétuel. 

 

Concernant le logement, lôEco-quartier offrira la capacité à développer des parcours résidentiels 

multiples au sein de lôagglom®ration ¨ une population qui, pour 80%, loge tout au long de sa vie dans 

ce bassin de vie. Cette diversification des parcours résidentiels représente un enjeu particulièrement 

élevé pour le Val Fourré avec lôapport dôune offre nouvelle de logements à proximité directe. Elle 

repr®sente aussi un atout pour lôactivit® ®conomique en Seine Aval qui souffre ï notamment pour les 

grandes entreprises- de la difficulté de logement des salariés à proximité. 

 

Concernant enfin les ®quipements, ce site permet dôoffrir ¨ lôagglom®ration mantaise des bords de 

Seine continus, accessibles au public et de grande qualité, de Mantes-la-Jolie à Rosny-sur-Seine, 

dans le prolongement de la « Ceinture Verte » déjà réalisée. Le grand équipement offert à tous, côest 

avant tout la nature et les animations qui peuvent sôy dérouler (activité de plaisance au port, 

restauration et guinguettes, promenades, comp®titions sportives, observation des milieux, é), dans 

un cadre qui préserve la biodiversité.  

 

Lô®co-quartier est par ailleurs ¨ proximit® imm®diate de zones dôemplois : existantes dôune part, avec 

le centre hospitalier et la zone dôactivit® Sully, en d®veloppement dôautre part avec le projet de la 

plaine des Graviers, la zone dôactivit® des Marceaux, et particulièrement Mantes Innovaparc, qui 

devrait à terme accueillir 2500 emplois. La qualité des logements construits et du cadre de vie offert 

par lôEco-quartier (port, grands espaces de nature, Seineé) doit permettre dôattirer des salari®s et de 

conforter lôemploi, en r®pondant aux besoins de logements exprim®s par les grandes entreprises de 

Seine Aval, comme Safran, PSA ou EADS. 
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3/ Choix du site au regard de lõinsertion dans son environnement 

 

 
 

Le site de lô®co-quartier est localisé pour grande partie sur un espace en friche entre les communes 

de Rosny-sur-Seine et de Mantes-la-Jolie, qui fit lôobjet dôexploitation de carrière par Lafarge et 

constitue, de fait, un lieu que les habitants fréquentent peu.  

Il fait figure de délaissé urbain, et souvent le lieu de d®p¹t dôordures, mais b®n®ficie ®galement dôun 

potentiel de développement exceptionnel au regard de sa situation géographique, en bord de Seine, 

et de sa taille (207 ha). 

 

LôEco-quartier fluvial devra ainsi sôins®rer dans un double patrimoine : un patrimoine naturel aux 

qualités environnementales et paysagères certaines, constitué de friches herbacées, dôespaces 

boisés, de prairie sèche et de terres agricoles, mais aussi un patrimoine urbain constitué par les 

franges des deux villes. Le tissu urbain environnant le projet est pour le moins hétéroclite : logements 

collectifs de hauteurs multiples, tissu pavillonnaire, activités économiques, équipements publics 

intercommunaux aux architectures diverses : station dô®puration, centre hospitalier, Aqualudeé 

Lôenjeu de lôam®nagement de lôEco-quartier repose ainsi dans sa capacit® ¨ parvenir ¨ sôins®rer dans 

un paysage urbain et paysager aux multiples facettes, en tissant des liens, dôest en ouest, entre des 

formes urbaines très différentes et du nord au sud, entre des milieux naturels qui assurent une 

continuité écologique de la boucle de Guernes en rive droite aux plateaux agricoles du cîur des 

Yvelines en rive gauche. 
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IV.1.3 Présentation du projet  : lõ®co-quartier fluvial  

Les enjeux dõun ®co-quartier fluvial en 3 ème couronne de la région parisienne  

 

La majeure partie des projets de nouveaux quartiers qui voient le jour actuellement sont des « 

®coquartiers è. Pour autant, ils sôinscrivent dans des contextes tr¯s variables et proposent une 

approche du développement durable chaque fois spécifique.  

 

Les communes de Mantes-la-Jolie et Rosny-sur-Seine étant localisé en zone péri-urbaine, lôenjeu 

premier est de limiter les d®placements en v®hicule individuel et lô®talement urbain pour 

préserver lôenvironnement.  

Les caractéristiques de lô®co-quartier fluvial sont donc avant tout : 

- La compacité des développements et leur densité : urbaniser seulement la moitié des 

espaces, en privilégiant le petit collectif et en excluant le lotissement pavillonnaire, 

- La desserte en transports en commun via le RER E et le TZEN, 

- La création dôune « ville-nature » : conception dôensemble du site pour un projet à la fois 

urbain, écologique et paysager. 

 

Le second enjeu consiste à générer des externalités positives : lô®co-quartier fluvial ne doit pas 

seulement prolonger la périphérie de Mantes et de Rosny, mais bien tisser un lien entre ces deux 

communes, leur permettant de se d®velopper ensemble, de proposer ¨ chacune dôelles de nouveaux 

programmes, de nouveaux services. Dans ces conditions, lôobjectif est dôam®liorer lô®tat ç social è du 

territoire, en désenclavant le Val Fourré, mais aussi la zone dôactivit® Sully, et en permettant à Rosny-

sur-Seine de se renouveler, dôanticiper lôavenir, dôattirer des nouvelles populations. Il doit enfin 

permettre aux deux communes de disposer dôune nouvelle offre de mobilité, liant leurs quartiers à la 

gare de Mantes et à Rosny. Pour être durable, cet éco-quartier devra améliorer le territoire dans 

lequel il sôins¯re. 
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Enfin, le troisème enjeu de cet éco-quartier réside dans sa capacité à offrir un développement 

durable à tous, ce qui signifie être financièrement accessible à toute les catégories de populations 

par les moyens classiques de construction de logements sociaux, de logements pour personnes 

dépendantes (etc.), mais aussi et surtout par la réalisation de logements privés durables à coût 

maîtrisé destinés à toutes les catégories socioprofessionnelles (auto-promotioné).  

Il sôagit ici de viser plus spécifiquement les classes moyennes du territoire qui, aujourdôhui, ont peine ¨ 

devenir propriétaire de logements neufs, particulièrement si ceux-ci ont des performances 

énergétiques qui en rench®rissent le co¾t dôachat. Lôenjeu est ¨ la fois de conserver lôattractivit® du 

Mantois et dôoffrir des possibilités de parcours résidentiels à proximité du lieu de résidence actuel des 

habitants riverains. La maîtrise du foncier et du prix des terrains constitue un levier essentiel pour 

atteindre cet objectif. 

 
 
Ces enjeux se traduisent dans les intentions du programme de lô®co-quartier fluvial : 

 

La priorité donnée aux mobilités douces et la réduction des déplacements 
- Un important réseau de cheminements piétons et cyclables à relier au réseau de 
lôagglom®ration 

- Un transport en commun performant, reliant lôEco-quartier à la gare de Mantes-la-Jolie 
prochainement desservie par le RER E, et structurant lôorganisation du quartier 

- Une programmation mixte qui offre aux habitants, à proximité, les équipements, commerces et 
services nécessaires quotidiennement 

 

La pr®servation de la nature et de lôenvironnement 
- Des espaces de nature non aménagés 
- Des espaces de préservation de la faune et de la flore (continuités écologiques, zone refuge) 
- Une déclinaison des espaces publics des plus urbains aux plus naturels 

 

Des logements durables, accessibles à tous 
- Une offre de logements d®di®e ¨ lôaccueil des familles 
- Un confortement de lôoffre en direction des classes moyennes et supérieures 
- Des logements durables au prix de sortie maîtrisé 

 

Le fleuve et ses bassins comme lôoffre majeure dô®quipements sportifs et de loisirs 
- Une offre de loisirs complémentaire de lôoffre actuelle qui conforte lôattractivit® du stade 

nautique international 
- Des espaces publics qui expriment cette ambiance fluviale 
- La possibilit® dôaccueillir des ®v®nements dôenvergure 
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Les principes dõam®nagement : un projet PAYSAGER autant quõurbain 

 

Le fleuve est au cîur du projet, avec la cr®ation dôun quartier animé autour du fleuve et des 

bassins, qui sôorganise autour du croisement de deux voies structurantes et cr®e un ç papillon è. Ces 

deux voies desservent lô£co-quartier dôest en ouest et ®tablissent un lien essentiel ¨ lô®chelle de 

lôagglomération Mantaise, en bord de Seine :  

- le boulevard T Zen : il accueille le transport en commun en site propre qui desservira Rosny, 
le Val Fourré et la gare de Mantes-la-Jolie, deux voies circulées et de larges espaces 
réservés aux modes doux, 

- la Grande Jetée, voie piétonne principale : elle longe dans un premier temps le boulevard, 
avant de se transformer en grande jet®e, ¨ laquelle sôaccrochent les pontons du port, et qui se 
prolonge jusquô¨ la Seine. 

 

Lô£co-quartier fluvial permettra aux futurs habitants, riverains et usagers, de bénéficier de quatre 

ambiances urbaines et paysagères différentes dans quatre quartiers animés ayant chacun des 

caractéristiques spécifiques : 

- ¨ lôouest, c¹t® Rosny-sur-Seine, sera réalisé le quartier des Jardins de Seine qui bénéficiera 

dôun acc¯s direct ¨ la Seine, avec des acc¯s, des vues, des ambiances ç fluvestres è, des 

®v®nements en bord de Seine (p®niches, guinguetteé), 

- entre Rosny-sur-Seine et Mantes-la-Jolie, le quartier du Port sera cr®®. Il sôagira dôun 

quartier anim® autour dôun port de plaisance comportant un quai, un ponton, des bateaux, des 

restaurants, des commerces li®s ¨ la plaisanceé 

- à Mantes-la-Jolie, entre la zone dôactivit®s Sully et le Val Fourr®, le quartier du Bois des 

Berges sera constitué autour de grands parcours bois®s, en bordure du bassin dôaviron. Ce 

quartier aura une tonalité plus sportive à proximité du stade nautique, des compétitions 

dôaviron et de cano±-kayak, 

- enfin, entre la RD113 et le trac® du futur transport en commun (T Zen) sô®tendra le quartier 

de la Prairie, ouvert sur la nature de toutes parts. Il sera le lieu idéal pour des promenades, 

des balades ¨ v®lo, lôobservation de la nature, etc. 

 

Voie ferrée 

RD 113 

Principes dôam®nagement ï Eco-quartier fluvial ï TER/JCCA 
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Le programme de la ZAC Eco -quartier fluvial  

 
SYNTHESE 

Le projet pr®voit, sur un site dôenviron 205 ha, lôam®nagement dôun ®co-quartier dôenviron 5 000 

logements, dô®quipements publics, de commerces et dôactivit®s ¨ horizon 2035, articul® autour dôun 

équipement majeur : un port de plaisance.  

Il sôagit dôun d®veloppement urbain sur le long terme, permettant aux collectivités locales de maîtriser 

le devenir de ce site strat®gique ¨ lô®chelle de lôagglom®ration mantaise. 

 
 
EN CHIFFRES  
 

Périmètre de la ZAC : 207 ha 

 

Espaces publics existants conservés (boisements, bassins) : 142 ha 

Espaces publics créés (voies, ponton, parcs, jardinsé) : 40 ha  

Surfaces cessibles : 25 ha, décomposées ainsi : 

- Logements (environ 5 000) : 385 500 m² SDP 
- Equipements publics (scolaires, sportifs, petite enfance, socio-culturel) : 28 400 m² SDP 
- Commerces et locaux dôactivités : 10 000 m² SDP 

 
 
 
LôEQUIPE DE MAITRISE DôíUVRE 
 
LôEPAMSA, en partenariat avec les collectivit®s, a confi® la r®alisation des ®tudes de ma´trise dôîuvre 

à une équipe pluridisciplinaire : 

 

- Agence TER, urbaniste-paysagiste coordonateur de la ZAC, mandataire du groupement 

- Franck Boutté Consultants, conception et ingénierie environnementale 

- Infraservices, BET VRD 

- FR Environnement, ingénierie fluviale 



Figure 3 : [Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜǘŜƴǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ όWŀƴǾƛŜǊ нлмоύ 

LES JARDINS DE SEINE 
LE PORT 

LE BOIS DES BERGES 

LA PRAIRIE DES SABLES  
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Les espaces publics de la ZAC Eco-quartier fluvial  

 

 

Les aménagements majeurs de la ZAC sont présentés ci-dessous par quartier. 

 

1/ LE QUARTIER DU PORT 

- Le port de plaisance 

- Lôaxe structurant T Zen  

- Lôesplanade de la Sabli¯re et la grande jet®e 

- La Zone de calme et ses bassins 

 

Quartier du Port, TER 

Axe structurant T Zen 

Jardins potagers 

Esplanade de la Sablière 

Port de plaisance 

Zone de 

calme et 

ses 

bassins 
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Programmation des espaces publics du quartier du Port, TER 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vue du Port depuis la place centrale du quartier, TER 
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2/ LE QUARTIER DES JARDINS DE SEINE 

- LôAll®e de Seine 

- Le D®jeuner sur lôHerbe 

Quartier des Jardins de Seine, TER 

 

 

Les espaces publics du quartier des 

Jardins de Seine se caractérisent par 

des usages libres, notamment sur la 

grande plage verte en berge de 

Seine, le D®jeuner sur lôHerbe. 

LôAll®e de Seine 

Axe structurant T Zen 

D®jeuner sur lôHerbe 

Jardins potagers 
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3/ LE QUARTIER DU BOIS DES BERGES 

- Le parc du Bois des Berges 

- La place principale du quartier 

 

 

Quartier du Bois des Berges, TER 

 

 

 

Vue de lôAll®e de Seine depuis la place dôentr®e du quartier, TER 

Parc du Bois des Berges 

Place principale 

Axe structurant T Zen 
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 Vue dôune all®e bois®e du quartier du Bois des Berges, TER 
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4/ LE QUARTIER DE LA PRAIRIE DES SABLES 

- La Prairie centrale 

- LôAll®e des Sports 

 

 

 

La Prairie centrale 

Les jardins potagers 

LôAll®e des sports 

Lôaxe structurant T Zen 
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Vue de lôAll®e des Sports vers la Seine, TER 
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5/ LES GRANDES ENTITÉS NATURELLES 

Le projet de lôEco-quartier sôorganise autour de nombreux espaces naturels dont lôobjectif est de 
préserver les continuités écologiques existantes au sein du grand paysage de la Seine Aval.  

Pour cela, lôEco-quartier fluvial est traversé par cinq « grands paysages » : 

- le d®jeuner sur lôherbe, 
- les bassins et la zone refuge pour lôavifaune, 
- lôesplanade de la sablière et le port de plaisance, 
- la prairie sèche, 
- le bois des berges. 

Ces entités paysagère soulignent les grands éléments naturels du lieu et montrent la richesse du site. 
Ils permettent la préservation des ses richesses écologiques. 

 

Les grandes entités naturelles de lôEco-quartier fluvial, TER 

 

 

La conception globale dôun projet ®cologique sur les espaces naturels, TER 
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Le phasage prévisionnel de la ZAC Eco -quartier fluvial  

 

La réalisation du projet de ZAC est très progressive et sôeffectuera en, au moins, quatre phases 
distinctes : 

La phase 1 (2015-2021) prévoit une partie des constructions du quartier des Jardins de Seine et 

du Port et la r®alisation des espaces publics du D®jeuner sur lôherbe, de lôEsplanade de la sabli¯re 

et du port de plaisance, de la Prairie s¯che et dôune partie des Bassins et de la zone refuge pour 

lôavifaune ; 

La phase 2 (2022-2027) prévoit la fin des constructions du quartier des Jardins de Seine, la suite 

des constructions du quartier du Port, la r®alisation dô®quipements du Bois des berges et de 

lôespace public du Bois des berges, la finalisation des Bassins et de la zone refuge pour 

lôavifaune ; 

La phase 3 (2028-2034) prévoit la fin des constructions du quartier du Port et la suite des 

constructions du quartier du Bois des berges ; 

La phase 4 (2035-2041) prévoit la fin des constructions du Bois des berges et la construction du 

quartier de la Prairie des sables. 

 

Phase 1 

 

 

Phase 2 
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Phase 3 

 

 

 

Phase 4 
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IV.2 Autres projets  en cours ¨ lõ®chelle locale 

 

Les projets connus et pr®sents ¨ proximit® de lõaire dõ®tude du projet sont présentés sur la carte 

page suivante. 

Zoom sur le projet de « Stade Nautique International  » de la CAMY 

Le projet de Stade Nautique International est particulier car il se situe au sein du périmètre de la 

ZAC Eco-quartier fluvial ( cercle en pointillé bleu sur le plan ci-après). Il est néamoins porté par la 

Communaut® dõAgglom®ration de Mantes en Yvelines (CAMY), ma´tre dõouvrage du projet de 

r®amagenment du bassin dõaviron. 

La CAMY a lancé un projet ambitieux de réaménagement du stade nautique international « Didier 

Simond è. Ce stade nautique constitue un ®quipement dõexcellence, dont les qualités sportives et 

environnementales participent fortement au rayonnement du territoire  du Mantois. 

Les objectifs du projet de «  Stade Nautique International  » : 

¶ Réaliser un outi l dõexcellence sportive : Accueillir les clubs nautiques sur un site 

performant tant du point de vue de  lõentrainement que de celui de lõorganisation de 

grandes comp®titions. Le site doit sõouvrir ®galement ¨ lõaccueil de stages sportifs de haut 

niveau avec la venue de délégations étrangères.  

¶ Accompagner la vocation de site de loisirs  : lõobjectif est de r®aliser les meilleures 

conditions de développement  des activités nautiques en direction des populations riveraines 

par des dispositifs dõinitiation et de formation  adaptés, une synergie avec le centre 

aquatique serait un atout possible.  

¶ Contribuer ¨ lõam®nagement et au d®veloppement harmonieux du territoire : lõenjeu 

est dõoffrir au quotidien des espaces verts de loisirs pour toutes les activités de pleine 

nature, de loisirs et de détente terrestres pour toutes les  populations du Mantois, et plus 

particulièrement pour les habitants des quartiers les plus proches, mais aussi plus  

largement, à terme, pour des fréquentations touristiques. Le projet de réaménage ment du 

stade nautique pourrait  ainsi constituer un des jalons du projet « Seine Park » mis en oeuvre 

et acté par le comité de pilotage de  lõOp®ration dõInt®r°t National (OIN) ç Seine Aval è, qui 

vise à améliorer la qualité de vie des habitants et redonner  de lõattractivit® au territoire, 

en animant le fleuve et ses berges.  

La conception du projet est en cours de finalisation  : il consist e princi palement en des travaux de 

creusement et dõ®largissement marginal du bassin au niveau du Val Fourr®, ainsi quõ¨ la 

reconstruction du p¹le Guyader (local de stockage et bureaux des sections sportives dõaviron et de 

canoé-kayak) existant, localis® ®galement ¨ lõextr®mit® est du bassin dõaviron en face du quartier 

du Val Fourré. 

Le projet a fait ou fera lõobjet des procédures réglemantaires nécessaires , au titre du code de 

lõenvironnement notamment , men®es par le ma´tre dõouvrage du projet, la CAMY. 
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Figure 4 : Autres projets à l'échelle locale 

Projet de Stade Nautique 

International de la CAMY 
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V. R®sum® de lõ®tude dõimpact 
 

V.1 Aire dõ®tude 

Les prospections ont principalement été réalisées au sein du périmèt re de la ZAC. Cependant, afin 

de prendre en compte lõensemble des potentialit®s pr®sentes sur le site, des recherches 

bibliographiques ont été réalisées à une échelle plus vaste et couvrent ainsi une majeure partie de 

la boucle de Guernes, de la commune de Mantes-la-Jolie, de Rosny-sur-Seine, ainsi que des 

territoires attenants. Des prospections ont également été réalisées au sein de ce périmètre élargi.  

 

V.2 Équipe de travail et personnes ressources 

La constitution dõune ®quipe pluridisciplinaire a ®t® n®cessaire dans le cadre de cette étude  :  

 

Tableau 1 : Equipe de travail  

Domaine dõintervention Agents 

Chef de projets écologue  
Camille MAURIN  

Etienne HUBERT 

Experts naturalistes 

Sabine BEUTIN (botaniste) 

Christophe GOUJON (avifaune) 

Antonin DHELEMME (Amphibiens, Reptiles, Chiroptères)  

Etienne HUBERT (Amphibiens, Reptiles, I nsectes) 

Cloé FRAIGNEAU (fauniste/amphibiens-reptiles -
mammifères terrestres , avifaune ) 

Noélie TAPKO (fauniste/mollusques) 

Nicolas PATRY (fauniste/poissons) 

Antoine RAVARY (Botaniste ð prospections 2014) 

Philippe CANNESSON (Poissons ð prospections frayères 
2013) 

Contrôleurs qualité  
Damien USTER 

Etienne HUBERT 

 

 

 

 

 

 

 

 

½ƻƴŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Dw¢ƎŀȊ 
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Diff®rentes personnes ressources ont par ailleurs ®t® consult®es afin dõaffiner lõexpertise ou le 

conseil sur cette mission  : 

 

Tableau 2 : Personnes ressources contactées dans le cadre de cette étude 

Structures  Nom 
Date du 1 er 

contact  
Nature des informations recueillies  

Conservatoire botanique 
national du Bassin parisien 

Sébastien FILOCHE 

Fabrice PERRIAT 

Anne BEYLOT 

5 juillet  2011 

27 juillet 2011  

1er août 2011 

Données botaniques sur les communes 
concernées 

DRIEE-IF 

Olivier PATRIMONIO 

Eric COUDERT 

Régis CORBIN 

19 juillet 2011  

11 juillet 2011  

1er août 2011 

Informations sur les zonages du 
patrimoine naturel ¨ proximit® de lõaire 
dõ®tude 

CG des Yvelines 
Éliane BELISSONT 

Carine PIRIOU 
1er août 2011 

Informations sur les Espaces Naturels 
Sensibles (ENS) ¨ proximit® de lõaire 
dõ®tude 

Agence des espaces verts 
dõċle-de-France (AEV) 

Benoît LELAURE 

François BOCA 

Marco BANCHI 

22 juillet 2011 

Informations naturalistes sur les 
P®rim¯tres R®gionaux dõIntervention 
Foncière (PRIF) et sur le secteur 
concern® par lõ®tude 

ONF Elisabeth ROYER 27 juillet 2011  
Données naturalistes et réserves 
biologiques (site non concerné)  

ONEMA Christophe BLANCHARD 27 juillet 2011  
Informations sur les opérations de pêches 
réalisées entre 2000 et 2010 sur le 
secteur 

LPO Julien FOUSSARD 21 juillet 2011  Sans réponse 

CORIF William HUIN 5 juillet 2011  
Proposition de devis pour achat de 
données, laissée sans suite 

Office pour les insectes et 
leur environnement (OPIE) 

Bruno MERIGUET 

Serge GADOUM 
5 juillet 2011  

Pas dõinformations 

Sans réponse 

Société herpétologique 
Française (SHF) 

Jean-Christophe de 
MASSARY 

28 juillet 2011  Sans réponse 

Fédération de pêche des 
Yvelines 

- 27 juillet 2011  
Informations sur les espèces piscicoles 
présentes et les potentialités de frai  

ONEMA Délégation de 
Compiègne 

Christophe Blanchard 27 juillet 2011  

Recueil de données sur les pêches 
électriques effectuées sur le secteur en 
2008 + Consultation internet des résultats 
de pêches réalisées entre 2004 et 2009 

Soci®t® dõ®tude des sciences 
naturelles du mantois et du 
Vexin (association naturaliste)  

Corinne Dumont 20 juillet 2012  
Visite de site et repérage de flore 
patrimoniale  

- Gérard Baudoin 

11 Août 2011 

Juin et juillet 
2012 

Données botanistes et ornithologiques 
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V.3 Occupation du sol 

Cf. Carte  Occupation du sol (Figure 5), page suivante  
 

Dans la zone du projet, le paysage est marqu® par la pr®sence de lõurbain, avec la commune de 

Mantes-la-Jolie, au sud sud-est et celle de Rosny-sur-Seine ¨ lõouest. Entre les deux bourgs subsiste 

une zone plus naturelle, compos®e de for°ts. Plus au sud, lõoccupation du sol devient 

essentiellement agricole. A lõouest de la commune de Rosny se trouve la forêt d e Rosny, assez 

remarquable au niveau écologique.  

La Seine borde le site en limite nord. Au -del¨ de la Seine, sõ®tend le territoire de la boucle de 

Guernes, caractérisé par un paysage essentielle agricole, des zones de forêt et quelques bourgs 

restreints. Plus au nord, on trouve la boucle de Moisson, qui connait une occupation du sol similaire 

à la boucle de Guernes, bien que plus forestière.  

 

Les espaces présents au sein des deux boucles sont particulièrement riches au niveau écologique. La 

variété de mili eux rencontrée est favorable à une diversité avifaunistique remarquable le long de la 

Seine, où lõespace naturel est en général plutôt uniquement boisé. La diversité botanique est 

également remarquable dans ce secteur.  

 

Le projet sõinscrit principalement dans ce contexte de milieux semi -ouverts, sur un zone 

anciennement agricole, puis exploit®e pour lõextraction de granulats jusquõaux ann®es 80, qui a 

donn® lieu ¨ la cr®ation de vastes plans dõeau. Depuis, des friches semi-ouvertes et des boisements 

rudéraux cotoient un e ripisylve en assez bon état.  



 

48 
 

Figure 3 : Occupation du sol 
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V.4 Fonctionnalité du territoire  

Cf. Carte Fonctionnalité écologique du territoire  (Figure 6), page suivante 
 

Les principaux compartiments fonctionnels du territoire concernés  sont les espaces ouverts et les 

espaces humides. Les boisements sont en effet relativement  peu nombreux sur le territoire proche. 

Les espaces ouverts sont particulièrement bien représentés avec notamment de vastes espaces de 

cultures ainsi que des zones en friche constituant dõimportantes zones refuges pour la faune et la 

flore.  

La trame humide, notamment constitu®e de nombreux plans dõeau appara´t sous forme 

dõimportants cïurs de nature. Le site est par ailleurs constitu® principalement de friches. 

 

 
 

La carte ci-après pr®sente lõanalyse de la fonctionnalit® du territoire r®alis®e dans le cadre de 

lõ®tat des lieux de la Biodiversit® en Seine Aval (Biotope, 2010). Diff®rents niveaux dõenjeu ont ®t® 

d®finis en tenant compte de lõoccupation du sol et de son utilisation potentielle par la faune. Les 

secteurs ¨ enjeux forts concentrent des habitats particuli¯rement favorables, aussi appel®s cïurs 

de nature.  

Le projet sõinscrit sur des secteurs de taille importante, riches en termes de biodiversit® : les plans 

dõeau en lien avec la Seine et les espaces en friches. Au sud, le projet est caractérisé par des zones 

bois®es qui semblent repr®senter un enjeu fort. Cet enjeu est en r®alit® localis® en dehors de lõaire 

dõ®tude, et concerne les boisements qui sõ®tendent vers le sud, vers des zones rurales. A lõest 

sõ®tend lõagglom®ration de Mantes-la-Jolie, et ¨ lõouest celle de Rosny-sur-Seine.  

Au Nord, la boucle de Guernes constituent un enjeu moyen à fort pour la fonction nalité écologique 

du territoire . 

Divers faci¯s de friches pr®sents sur le territoire de lôEco-quartier ï Photographies prises  sur site © S. Beutin 
BIOTOPE 
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Figure 4 : Fonctionnalité écologique 
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V.5 Bibliographie 

 

En complément des prospections de terrain réalisées sur le site, une compilation de la bibliographie 

ayant trait à la faune, à la flore et aux milieux naturels du site a été réalisée. Celle -ci permet de 

compl®ter les inventaires et dõaffiner le diagnostic. 

 

Deux études ont ainsi pu être consultée s. 

 

 

Tableau 7 : Récapitulatif des études consultées   
Titre  Ma´tre dõouvrage Ma´tre dõïuvre Année 

Analyse des milieux naturels dans le cadre dõun 
projet dõam®nagement du quartier des peintres-
médecins nord (Val Fourré ð Mantes-la-Jolie 

EPAMSA Biotope 2009 

Document dõobjectif de la ZPS ç Boucles de 
Moisson, de Guernes et forêt de Rosny » 

Région Ile-deFrance 

Réseau Natura 2000 

Ecosphère 

Agence des Espaces 
Verts 

2010 

 

De plus, afin de compléter ces données, les fiches de s ZNIEFF situées à proximité ont été consultées 

(fiches disponibles uniquement).  

 

 

V.6 Zonages r®glementaires et dõinventaire 

 

Dans le cadre de ce travail, un inventaire des diff®rents zonages pouvant sõappliquer sur le 

territoire dõ®tude a ®t® effectu® aupr¯s des services administratifs de la Direction Régionale et 

Interd®partementale de lõEnvironnement et de lõEnergie dõċle-de-France (DRIEE-IF). 

Les données administratives concernant les milieux naturels, le patrimoine écologique, la faune et 

la flore sont de  deux types :  

Á Les zonages réglementaires : zonage de sites au titre de la législation ou de la réglementation 

en vigueur dans lesquels un projet dõam®nagement peut °tre interdit ou contraint. Il sõagit 

notamment des sites classés ou inscrits, des arrêtés préfectoraux de protection de biotope, des 

r®serves naturelles, des sites du r®seau Natura 2000 (Sites dõImportance Communautaire (SIC) et 

Zones de Protection Spéciale (ZPS)), etc ; 

Á Les zonages dõinventaires : zonages qui nõont pas de valeur dõopposabilit® mais qui ont été 

®labor®s ¨ titre dõavertissement pour les am®nageurs. Ce sont les Zones dõInt®r°t Ecologique, 

Faunistique et Floristique (ZNIEFF) ¨ lõ®chelon national et certains zonages internationaux comme 

les Zones Importantes pour la Conservation pour les Oiseaux (ZICO) ¨ lõ®chelle europ®enne. 
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V.6.1 Zonages réglementaires du patrimoine naturel  

Cf. Carte  Zonages réglementaire du patrimoine naturel  et carte Site Natura 2000 à proximité de 
lõaire dõ®tude (Figures 7 & 8) 

 

De nombreux sites b®n®ficiant dõune protection réglementaire sont présents à proximité du site (cf. 

carte des zonages r®glementaires, des zonages dõinventaires et carte des sites Natura 2000). 

 

 

Sites inscrits, sites classés  

Le classement et lõinscription de sites visent ¨ pr®server des espaces du territoire français qui 

présentent un intérêt général du point de vue scientifique, pittoresque et artistique, historique ou 

légendaire.  

 

 

 

 

 

Réserves naturelles  

Les réserves naturelles visent à protéger des secteurs présentant un intérêt particulier pour la faune, la flore, le patrimoi ne 

géologique ou paléontologique et d'une ma nière générale, pour la protection des milieux naturels.  

 

La r®serve la plus proche est la r®serve naturelle r®gionale òSite g®ologique de Limayó, situ®e ¨ 3.5 

km ¨ lõEst de lõaire dõ®tude. 

Tableau 8 : Sites inscrits ou classés présentes à proximité du projet  

Code régional  Nom du zonage (superficie)  Localisation  par rapport au site de projet  

Sites inscrits  

5562 Boucles de la Seine ð 4587 ha Une partie de ce site est sur lõaire dõ®tude 

5837 Avenue du château de Rosny ð 16.6 ha Adjacent au Sud du site 

5895 Boucle de Guernes ð 1925 ha Moins de 200 mètres au Nord 

5748 Île aux Dames ð 9.03 ha Environ 2 km au Sud-Est 

5733 Place du Marché - 1.96 ha Environ 2.5 km au Sud-Est 

4204 Places de l'Etape et du Château ð 1.51 ha Environ 2.5 km au Sud-Est 

5732 Cathédrale-abords ð 2.3 ha Environ 2.5 km au Sud-Est 

5743 Promenade des Cordeliers ð 1.41 ha Environ 3 km au Sud-Est 

5578 Forêt de Rosny ð 3324 ha Environ un km au Sud-Ouest 

Sites classé 

5699 Les Célestins ð 23.77 ha Environ 2.5 km ¨ lõEst 

5744 La Porte-aux-Prêtres ð 0.5 ha Environ 2.5 km au Sud-Est 

5835 Eglise et ses abords ð 2.7 ha Environ 3 km au Nord-Ouest 
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Sites Natura 2000  

 

Lõapplication de la Directive ç Habitats è, le 21 mai 1992, a induit la constitution dõun r®seau europ®en de sites naturels 

dõimportance communautaire, nomm® r®seau Natura 2000. Lõobjectif de ce r®seau ®cologique est de favoriser le maintien de 

la diversit® des esp¯ces et des habitats naturels sur lõensemble de lõespace communautaire tout en tenant compte des 

exigences économiques, sociales, et culturelles. Un ensemble cohérent de sites remarquables, appelés « sites Natura 2000 » 

a ainsi vu le jour  

Le r®seau Natura 2000 est le r®sultat de la mise en ïuvre de deux directives européennes. Il est constitué de :  

¶ Zones Spéciales de Conservation (ZSC), désignées au titre de la Directive « Habitats » du 21 mai 1992 ; 

¶ Zones de Protection Spéciale (ZPS), désignées au titre de la Directive «  Oiseaux » du 30 novembre 2009. 

Cette directive instaure, pour chacun des Etats membres, lõobligation de pr®server les habitats naturels et les esp¯ces de 

faune et de flore. Certaines espèces (Annexe I de la Directive Oiseaux et Annexe II de la Directive Habitats) et certains 

habitats (Annexe I de la Directive Habitat), qualifi®s dõint®r°t communautaire justifient la d®signation des sites inclus dans le 

réseau Natura 2000. 

Par ailleurs, les programmes ou projets de travaux/ouvrages soumis à autorisation ou approbation administr ative dans ou à 

proximit® dõun site NATURA 2000 doivent d®sormais faire l'objet d'une ®valuation de leurs incidences au regard des objectifs 

de conservation des milieux et esp¯ces dõint®r°t europ®en ¨ lõorigine de la d®signation du site. 

 

Plusieurs sites Natura 2000 sont présents autour du projet  (cf.  òSites Natura 2000 à proximité  de 

lõaire dõ®tudeó Figure 8) : 

 

Le projet est localis® au sud de la ZPS òBoucles de Moisson, de Guernes et de Rosnyó. Ce site, dõune 

superficie de 6028 ha, a pour int®r°t dõ°tre un des sites dõhivernage majeurs pour lõavifaune en ċle-

de-France et un site de reproduction important pour plusieurs esp¯ces dõint®r°t communautaire 

(dont un site dõimportance nationale pour la reproduction de lõîdicn¯me Criard). Il comporte 

également un intérêt floristique important avec au moins 30 espèces végétales remarquables dont 

14 prot®g®es (Astragale de Montpellier, Pissenlit des marais,é).; et entomofaunistique : Mante 

religieuse, Criquet ensanglant®,é.  

 

Dõautres sites Natura 2000 de type ZSC sont présents,  mais sont plus éloignés ou moins concernés 

par le projet:  

¶ Il y a ainsi la ZSC òSites chiroptérologique s du Vexinó, dont une entité  se situe à 400 mètres 

environ au Nord du périmètre du projet. Ce site est abrites plusieurs espèces de Chauves -souris 

durant leur hibernation.  

¶ A 3 km au Nord, le site Natura 2000 òCoteaux et boucles de la Seineó est constitu® 

dõhabitats remarquables, qui abritent de nombreuses plantes rare, ainsi quõune riche entomofaune. 

¶ Enfin, à 6 km au Sud-Est du projet, le site òCarri¯re de Guervilleó abrite le Sysimbre 

couch®, esp¯ce v®g®tale dõint®r°t communautaire. Des habitats dõint®r°t communautaire de type 

pelouse sont également présents. 

 

Un dossier dõ®valuation des incidences au titre de Natura 2000 a ®t® r®alis® en parallèle de cette 

®tude dõimpact pour les deux sites Natura 2000 les plus proches du projet de ZAC : la ZPS « Boucles 

de Moisson, de Guernes et de Rosny » et le SIC « Sites chiroptérologique s du Vexin ». 
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Figure 5 : Zonages réglementaires 
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Figure 6 : Sites Natura 2000 proches 
















































































































































































































































































































































































































































































































































































































































